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— Madame Catherine Girard-Lamoureux, conseillère 
en relations intergouvernementales Secrétariat aux 
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66532

Gouvernement du Québec

Décret 420-2017, 26 avril 2017
CONCERNANT la modification des coordonnées de 
l’Établissement de détention d’Amos

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 29 
de la Loi sur le système correctionnel du Québec (cha-
pitre S-40.1), le gouvernement peut instituer des éta-
blissements de détention et des centres correctionnels 
communautaires;

ATTENDU QUE par le décret numéro 317-2007 du 
25 avril 2007, modifi é par les décrets numéros 276-2010 
du 24 mars 2010, 873-2010 du 20 octobre 2010, 242-2014 
du 5 mars 2014, 891-2015 du 7 octobre 2015 et 964-2016 
du 2 novembre 2016, le gouvernement a notamment ins-
titué les établissements de détention pour le territoire du 
Québec et que ceux-ci sont désignés à l’annexe A de ce 
décret;

ATTENDU QUE l’Établissement de détention d’Amos, 
dont l’édifi ce actuel est situé au 851, 3e Rue Ouest, Amos 
(Québec) J9T 2T4, a été institué par ce décret;

ATTENDU QU’un nouvel édifi ce pour la détention de 
personnes, situé au 902, route 111 Ouest, Amos (Québec) 
J9T 3A3 a été construit;

ATTENDU QUE les personnes incarcérées dans l’édi-
fi ce actuel de l’Établissement de détention d’Amos seront 
transférées graduellement dans le nouvel édifi ce et que les 
deux édifi ces seront ainsi utilisés simultanément jusqu’à 
ce que toutes les personnes incarcérées dans l’ancien édi-
fi ce soient transférées dans le nouvel édifi ce;

ATTENDU QU’il y a lieu que la désignation de l’Établis-
sement de détention d’Amos indique également les coor-
données du nouvel édifi ce pour cette période transitoire;

ATTENDU QU’en vertu des articles 74 et 80 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec, est constitué, dans 
chaque établissement de détention, un Fonds de soutien 
à la réinsertion sociale et qu’un fonds a son siège à l’éta-
blissement de détention;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer l’édifi ce dans 
lequel sera situé le siège du Fonds de soutien à la réin-
sertion sociale de l’Établissement de détention d’Amos;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le décret numéro 317-2007 du 25 avril 2007, modi-
fi é par les décrets numéros 276-2010 du 24 mars 2010, 
873-2010 du 20 octobre 2010, 242-2014 du 5 mars 2014, 
891-2015 du 7 octobre 2015 et 964-2016 du 2 novembre 
2016, soit de nouveau modifi é par l’ajout, dans la désigna-
tion de l’Établissement de détention d’Amos à l’annexe A, 
des coordonnées du nouvel édifi ce de cet établissement;

QUE le Fonds de soutien à la réinsertion sociale de 
l’Établissement de détention d’Amos ait son siège dans 
le nouvel édifi ce situé au 902, route 111 Ouest, Amos 
(Québec) J9T 3A3.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66533

Gouvernement du Québec

Décret 421-2017, 26 avril 2017
CONCERNANT la nomination de monsieur Mario 
Bouchard comme directeur général adjoint de la Sûreté 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 55 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) prévoit que la Sûreté du 
Québec est administrée et commandée par un directeur 
général, secondé par des directeurs généraux adjoints et 
que le directeur général et les directeurs généraux adjoints 
ont rang d’offi ciers;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 56 de 
cette loi prévoit que les directeurs généraux adjoints sont 
nommés par le gouvernement sur recommandation du 
directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que le traitement des membres et des cadets de 
la Sûreté du Québec est déterminé par le gouvernement 
qui établit à cette fi n, sauf en ce qui concerne le directeur 
général, leur classifi cation, leur échelle de traitement et les 
autres conditions relatives à l’exercice de leurs fonctions;
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